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SOLUTION TRANSITOIRE DE TRI 

PRIMAIRE



Etude relative à une solution transitoire de tri primaire

Réalisation d’une « étude sur la mise en œuvre d’une solution
transitoire de tri primaire, soit sur le site, soit dans une
installation située à l’extérieur », demandée par l’arrêté
transitoire de tri primaire, soit sur le site, soit dans une
installation située à l’extérieur », demandée par l’arrêté
préfectoral du 22/11/13.
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1. Solution transitoire de tri primaire dans une installation
extérieure

� Dans le département : Pas de centres de tri d’OMR

NB : les centres de tri de collecte sélective ne sont pas des
centres de tri d’OMR
NB : les centres de tri de collecte sélective ne sont pas des
centres de tri d’OMR

� En dehors du département :

• Impossibilités contractuelles

• Impossibilité en termes de capacité

• Impossibilités en termes de logistique
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2. Solution transitoire de tri primaire sur le site

Etude lancée par EveRé, au sein de son « Bureau Méthodes et
Projets », dès réception de l’AP.

1 projet en cours de développement actuellement consistant en1 projet en cours de développement actuellement consistant en
un tri provisoire constitué de 4 lignes et équipées des
équipements suivants :

-1 trommel de 400 mm (idem centre de tri initial) : retrait
encombrants

-1 roue aimantée : retrait métaux ferreux

Délai des travaux envisagés : 6 mois de travaux environ
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Roues aimantées

Trommels 400 mm

Equipements de tri
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Dispositifs de 
sécurité
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Traitement des 
odeurs

Trommels fermés
Lignes de tri entièrement 

capotées
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Zoom traitement 
des odeurs

� Aspiration de l’air et envoi dans la fosse n°2

� Reprise par aspiration au niveau fosse n°2 et envoi dans les
fours-chaudières


